ARRETE n° 871 PR du 3 avril 2008 modifiant l’arrêté n° 727 PR du 20 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche, chargé de la promotion des langues polynésiennes et du plurilinguisme.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 6-2008 APF/SG du 23 février 2008 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 727 PR du 20 mars 2008 modifié relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche, chargé de la promotion des langues polynésiennes et du plurilinguisme,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 7 de l’arrêté n° 727 PR du 20 mars  2008 susvisé, il est inséré un dernier tiret ainsi rédigé :


“- ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité”.

Art. 2.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche, chargé de lapromotion des langues polynésiennes et du plurilinguisme, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 avril 2008.


Gaston FLOSSE.

